
Nos professionnels en douane offrent du soutien et des conseils d’experts concernant le 
commerce international au Canada et aux États-Unis. Nous visons la réduction des coûts et 
assurons le respect de la réglementation. Grâce à une communication en temps opportun, 
nous sommes en mesure de tenir nos clients au courant des dernières mises à jour 
douanières et commerciales, ce qui leur permet de s’adapter en conséquence.

Des services- 
conseil 
mondiaux

Fort d’une vaste gamme de services-conseils, le personnel expérimenté de Farrow peut vous 
aider à vous y retrouver dans les règlements sur le courtage et le commerce afin d’optimiser 
les activités liées au commerce de votre entreprise.

Accord de libre-échange (ALÉ)
Sollicitation

• Donner à vos fournisseurs les renseignements détaillés 
 sur les importations antérieures, les suivis et l’examen des 
 certificats reçus

• Travailler avec les fournisseurs afin de faciliter la préparation

Analyse et vérification

• Examiner les bordereaux matières

• Classer les composantes et les matières 

• Appliquer les règles d’origine spécifiques aux produits

• Établir si les marchandises répondent aux critères d’origine

• Préparer le certificat d’origine pour les marchandises admissibles



Remboursements et modifications
• Remboursements axés sur les projets en vue de la récupération 

des droits de douane (c.-à-d., traitement tarifaire, classification 
douanière, appréciation, etc.)

• Modifications axées sur les projets afin de corriger les données 
sur le commerce, normalement par le biais du Programme des 
divulgations volontaires

Classification dans le Système harmonisé
• Analyse et examen des marchandises afin d’attribuer un numéro de 

classification à 10 chiffres américain ou canadien

• Examen de toutes les notes explicatives et toutes les notes légales 
afin d’assurer un degré de précision élevé

Régime de sanctions administratives 
pécuniaires (RSAP)
• Examiner la sanction et déterminer la ligne de conduite à adopter et 

préparer les appels en votre nom

Vérifications de la conformité
• Reproduire les vérifications douanières effectuées par les Services 

des douanes canadien et américain

• Produire un rapport de conclusions détaillé

• Formuler des recommandations en vue de l’amélioration du  
processus d’approvisionnement au paiement

• Formuler des recommandations en vue de l’amélioration de la 
conformité au programme, (c.-à-d., appréciation, classification, 
accords commerciaux, tenue de dossiers, etc.)

Manuels des Douanes
• Documenter vos processus actuels et les examiner en vue 

de les améliorer

• Fournir des systèmes et des procédures complets de documentation 
manuels de l’approvisionnement au paiement

Établissement de la valeur
• Fournir les renseignements et les explications sur les différentes 

méthodes d’appréciation

• Examiner les critères servant à l’établissement de la valeur et 
formuler au besoin des recommandations

Customs-trade Partnership Against Terrorism 
(C-TPAT) et Partenaires en protection (PEP) 
• Examiner les systèmes et procédures de sécurité actuellement 

en place

• Formuler des recommandations d’amélioration en fonction des 
lignes directrices fournies 

• Préparer la demande et la soumettre aux douanes

Lancez dès aujourd’hui une conversation confidentielle et sans 
risque avec nous.

Pour demander un devis ou pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez 
communiquer avec :   compliance.consulting@farrow.com | farrow.com
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Programme d’autocotisation des douanes (PAD) 
(Canada seulement)

• Informer les entreprises afin qu’elles comprennent le PAD, ses 
avantages et l’aide pour déterminer le rendement du capital investi 
(RCI) pour faire avancer les choses 

• En partenariat avec votre équipe, préparer les documents à 
l’appui de la demande de participation au PAD et soumettre la 
demande à l’ASFC 

• Travailler avec votre équipe à la mise en œuvre du PAD, et ce, dès 
votre participation au programme

Programme d’expéditions rapides et 
sécuritaires | EXPRES - Désignation du 
transporteur
• Examiner les systèmes et procédures de sécurité actuellement 

en place

• Formuler des recommandations d’amélioration en fonction 
des lignes directrices fournies

• Préparer la demande et la soumettre aux douanes 

Décisions
• Effectuer une recherche de marchandises aux fins de la 

classification et des précédents

• Soumettre une demande à l’Agence des services frontaliers du 
Canada (ASFC) et au Service des douanes et de la protection des 
frontières des États-Unis (SDPF)

Remboursements de douane 
• Examiner le remboursement en vertu du report des droits 

conformément à l’ACEUM (le concept du « moins élevé des montants »)

• Préparer une demande au Programme de remboursement 
(drawback) des droits et la soumettre à l’Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC) et au Service des douanes et de la 
protection des frontières des États-Unis (SDPF)

Vérifications des éventualités
• Analyser provisoirement les droits payés afin de déterminer la 

viabilité du recouvrement

Taxe de consommation 
• Examiner provisoirement toutes les remises de TPS et de TVP en 

vue d’assurer le recouvrement de toutes les taxes

Webinaires et séminaires
• Tenue de webinaires éducatifs qui abordent divers sujets relatifs à 

l’industrie, et ce, tout au long de l’année 

• Séminaires internes personnalisés selon les besoins d’un client 
pouvant aborder un seul sujet (c.-à-d., classification douanière) ou 
pouvant avoir une portée plus large (c.-à-d., établir un programme 
de conformité interne)


